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   “ Bonjour, je m'appelle Robin Sanchez et je
suis le Gérant ainsi que le Dessinateur
principal de DXFpremium.

   Après des études dans le commerce, j'ai
travaillé en tant que Responsable dans divers
groupes de la Grande distribution; en
parallèle je dessinais et déposais mes premiers
brevets. 

   Etant doué en Mathématiques et avec une
grande créativité, je décide de quitter le
monde du commerce car je ne trouvais pas le
moyen de m'y exprimer. 

C'est naturellement que je me suis orienté
vers le métier de Designer/Dessinateur. 

    Avec DXFpremium, je me suis spécialisé
exclusivement dans la réalisation de Plans 2D
pour la découpe Laser. 

   Je m'efforce de répondre à vos besoins en
ayant une cohérence en terme de délais et de
tarifs. ”
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ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION
Les présentes Conditions Générales de Vente s’appliquent à toutes les prestations de services fournies par Robin SANCHEZ (ci-après « Le
Prestataire ») immatriculé au 90484922100018 auprès de l’ensemble des Clients. Toute commande de prestations de services, quelles qu’en
soit l’origine, implique l’adhésion sans réserve aux présentes Conditions Générales de Vente, qui annulent toute clause contraire pouvant
figurer sur les contrats, documents ou correspondances du Client. Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables à partir du
01/12/21.

ARTICLE 2 : DEFINITIONS
« Client » : désigne la personne physique ou morale au nom et pour le compte de laquelle Robin SANCHEZ assure les Prestations définies
au Contrat.
«  Contrat  »  : désigne l’ensemble des documents contractuels régissant les droits et obligations respectifs des Parties dans le cadre des
Prestations fournies par Robin SANCHEZ au Client.
« Devis » : désigne la proposition financière adressée par Robin SANCHEZ au Client compte tenu de la nature des Prestations envisagées.
« Parties » : désigne Robin SANCHEZ et le Client.
« Prestataire » : désigne Robin SANCHEZ.
«  Prestations  »  : désigne l’ensemble des missions de conseil, d’assistance, de plans réalisés et tous autres services exécutés par Robin
SANCHEZ (énuméré dans l’Article Premier), dans les Conditions prévues dans le Contrat.

ARTICLE 3 : TARIFS
Les Prestations de services sont fournies aux tarifs en vigueur au jour de la passation de la commande, selon le devis préalablement établi par
le Prestataire et accepté par le Client. Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de chaque prestation de services. Les
conditions de détermination du coût des services dont le prix ne peut être connu à priori ni indiqué avec exactitude seront communiqués au
Client ou feront l’objet d’un devis détaillé, à la demande du Client.

ARTICLE 4 : MODALITES DE PAIEMENT
Le Client apposera lors de la commande sa signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » au bas du document. S’il s’agit
d’un bon de commande ou devis en ligne, un lien hypertexte permettra au Client de consulter les Conditions Générales de Vente ci-
présentes, la case à cocher « Lu et accepte les Conditions Générales de Vente » détermine que le Client a pris connaissance des Conditions
Générales de Vente et les accepte dans leur entièreté et sans réserve.
Le règlement des commandes s’effectue uniquement par transfert bancaire. Les coordonnées bancaires seront fournies en pièce jointe ou
affichées en bas de page de la facture.
Le paiement de la facture doit se faire au maximum de 30 jours calendaires, fin de mois, à partir de sa date de réception. Conformément aux
dispositions de l’article L.441-3 du Code du Commerce, la facture mentionne la date à laquelle le règlement doit intervenir et précise que
tout retard de règlement entraîne l’application de pénalités de retard aux taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne.

ARTICLE 5 : RETARD DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement total ou partiel des marchandises livrées au jour de la réception, l’acheteur doit verser à la société au Prestataire
une pénalité de retard égale à trois fois le taux de l’intérêt légal. Le taux de l’intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison
des fichiers résultats de la prestation. A compter du 1er janvier 2015, le taux d’intérêt légal sera révisé tous les 6 mois (Ordonnance n°2014-
947 du 20 août 2014). Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à compter de la date d’échéance du
prix sans qu’aucune mise en demeure préalable ne soit nécessaire. En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non
payée à sa date d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de
recouvrement. Articles 441-6, I alinéa 12 et D. 441-5 du code de commerce.

ARTICLE 6 : CLAUSE RESOLUTOIRE
Si dans les quinze jours qui suivent la mise en œuvre de « l’Article 6 : Retard de paiement », le Client ne s’est pas acquitté des sommes
restantes dues, le Contrat sera résolu de plein droit et pourra ouvrir droit à l’allocation de dommages et intérêts au profit du Prestataire.

ARTICLE 7 : PROPRIETE INTELLECTUELLE
Le Client s’engage à respecter les lois relatives aux protections de données, protections industrielles et intellectuelles. Le Client doit s’assurer
que les fichiers et/ou documents fournis (photos, images, croquis, et autres) sont libres de droits. Le Prestataire peut demander réparation s'il
s’avère que ces fichiers et/ou documents sont protégés de quelque manière que ce soit. Le Prestataire n’est pas responsable de la légitimité des
fichiers et/ou documents fournis par le Client.
Les plans, croquis, dessins, esquisses, photographies et tous autres documents issus de la mission du Prestataire restent sa propriété et sont
protégés par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle. En cas de modification des fichiers sources par quiconque, le Prestataire
ne peut être tenu pour responsable.
Toute reproduction ou communication de tous documents que le Prestataire émet, est interdite sans l’autorisation écrite et préalable du
Prestataire. Le Prestataire est susceptible de demander réparation en cas de manquement à ces dispositions. Toute utilisation de ces avis ou
documents, hors du contexte auquel ils s’appliquent, ne saurait engager la responsabilité du Prestataire. Le Client reconnait au Prestataire le
droit de citer le contrat à titre de référence.
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ARTICLE 8 : RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE
Le Prestataire s’engage à mettre tous ses moyens en œuvre pour délivrer dans des conditions optimales ses services au Client. La
responsabilité du Prestataire envers le Client ne pourrait être engagée que pour des faits qui lui seraient directement imputables. Du fait des
caractéristiques des travaux de conception, de création, et de mise au point, le Prestataire ne saurait voir sa responsabilité engagée pour
notamment :
- L’utilisation de prototypes dans un autre cadre que l’étude de projets, les tests, mesures et essais ne mettant pas en jeu la sécurité d’une ou
plusieurs personnes ; ou qui ne respecte pas d’éventuelles recommandations et limites faites par le Prestataire.
- Les dommages que pourraient subir les équipements lors de mauvaise utilisation, ceux-ci étant sous l’entière responsabilité du Client.
- Les moyens de visualisation des maquettes avant leur départ en impression étant nombreux et ne répondant pas aux mêmes normes, le
Prestataire ne pourra être tenu responsable des éventuelles différences entre une visualisation informatique et le résultat final des produits. La
restitution des couleurs ne peut être garantie à l’identique entre l’outil informatique et la chaîne de fabrication des partenaires du Prestataire.
Les couleurs visibles sur un écran (il en est de même pour les impressions réalisées sur une imprimante).
- Le Prestataire s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution des Prestations et, notamment, à agir dans le
respect des dispositions légales et réglementaires. En conséquence, les Prestations accomplies par le Prestataire ne relèvent en aucun cas
d’une obligation de résultat, mais de la seule obligation de moyen.
- Le Prestataire est responsable des plans qu’il réalise pour le Client. La conception du ou des produits issus de ces mêmes plans est sous
l’entière responsabilité du Client ; notamment dans les cas suivants :
o Non-respect des mesures et côtes du ou des plans
o Non-respect des matériaux imposés à la bonne réalisation du ou des produits issus des plans.
o Mauvaise gestion des étapes de fabrication.

Le Client doit informer le Prestataire en cas d’erreur ou dysfonctionnement qu’il aurait détecté dans les plans fournis par le Prestataire. Le
Prestataire s’engage à fournir au Client de nouveaux plans ou modifications de plans dans les plus brefs délais.

ARTICLE 9 : INCAPACITE DE TRAVAIL
En cas d’incapacité de travail, par suite de maladie ou d’accident, le Prestataire se réserve le droit de modifier le calendrier en cours sans qu’il
ne puisse être exigé par le Client le versement d’indemnités. Il est admis que le Prestataire se doit d’avertir le Client dès le premier jour
ouvrable de son incapacité. En cas d’incapacité de travail prolongée (au-delà de 10 jours), l’annulation du Contrat peut être envisagée.

ARTICLE 10 : CLAUSE DE DIFFUSION
Le Prestataire se réserve la possibilité d’utiliser, de reproduire ou de modifier l’image, le dessin, modèle, prototype, photographie, sans que
cette liste soit limitative, du produit objet de la Prestation exercée par ses soins pour le compte du Client afin de les présenter en référence
dans le cadre de ses démarches de prospection commerciale, de communication externe, de publicité sur tous supports (Magazine, TV, Web,
réseaux sociaux, etc) existants et à venir pour toute la durée légale du droit d’auteur et sur le territoire du monde. Le Client s’engage à ne
jamais s’y opposer.

ARTICLE 11 : LANGUE
De convention expresse entre les Parties, les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations d’achat et de vente qui en découlent
sont régies par le droit français. Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues,
seul le texte français ferait foi en cas de litige.

ARTICLE 12 : FORCE MAJEURE
L’exécution par les Parties de tout ou partie de leurs obligations sera suspendue en cas de survenance d’un cas fortuit ou de force majeure qui
en gênerait ou retarderait l’exécution. Sont considérés comme tels notamment, sans que cette liste ne soit limitative, la guerre, les émeutes,
l’insurrection, les troubles sociaux, les grèves de toute nature, etc. En cas de survenance d’un cas fortuit ou de force majeure, le Prestataire en
informerait le Client dans les meilleurs délais. Cette suspension ne s’applique pas aux obligations de paiement. Au cas où cette suspension se
poursuivrait au-delà de dix (10) jours ouvrés, le Client aura la possibilité de résilier la commande en cours.

ARTICLE 13 : LITIGES
Tous les litiges pouvant survenir entre les Parties concernant le présent contrat, sa validité, son interprétation, son exécution ou sa
résiliation, seront soumis à une négociation amiable entre les Parties, préalable à toute saisie du juge étatique, dans un esprit de loyauté et de
bonne foi afin d’aboutir sur un accord amiable. La Partie souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra informer l’autre
Partie par lettre recommandée avec accusé de réception en indiquant les éléments du conflit. A défaut de tout accord amiable, tous les litiges
auxquels le présent contrat pourrait donner lieu, concernant sa validité, son interprétation, son exécution, sa réalisation, leurs conséquences
et leurs suites seront soumis au Tribunal d’AVIGNON.

Les présentes CGV ont été mises en ligne le 01/12/2021. L’Editeur se réserve le droit de les modifier à tout moment et sans préavis.
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PARTENAIRES

Merci pour votre confiance
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Envoyez un e-mail à l’adresse dxfpremium@outlook.com avec :  
     Un croquis côté
     Une image, une photo ou une référence issue du catalogue*

Vous recevrez : 
     Un aperçu côté
     Un devis

Vous recevrez : 
     Un fichier DXF prêt à la découpe
     Une facture / RIB

DXFPREMIUM.COM
Robin Sanchez
1 Rue du Tourville, 84 600 Valréas
dxfpremium@outlook.com
06 76 07 55 23

DXF premium
La démarche à suivre

Validez le devis : 
    “BON POUR ACCORD”

Réalisé par Comm’F - contact@commf.frPhotos non contractuelles

*Assurez-vous que les images ou photos soient libres de droits.
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